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COMITE DE SPELEOLOGIE REGIONAL 

 
MIDI-PYRENEES 

 
7, Rue André Citroën - 31130 BALMA 

Tél./Fax : 05 61 11 71 60  Email : cspeleo.midi_py@libertysurf.fr 

 
 

EQUIPE TECHNIQUE REGIONALE DE SPELEOLOGIE 
 

REUNION DU 8 MARS 2003 
COMPTE RENDU 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
- Philippe BONNET : Membre du comité directeur du Comité de Spéléologie Régional – Président du  
 Comité Départemental de Spéléologie du Lot. 
- Denise SOULIER : Présidente de la commission environnement et scientifique du CSR, 
- Jean Marc HONIAT : Correspondant du CDS de l’Ariège – Président de la commission régionale  
 enseignement, 
- Jean Louis ROCHER : Président du CDS de l’Aveyron, 
- Alexandre ANDRIEU : Correspondant du CDS du Lot, 
- Laurent MAFFRE : Correspondant du CDS de la Haute Garonne, 
- Philippe DUCASSE : Correspondant du CDS du Gers, 
- Michel BOF : Correspondant du CDS des Hautes Pyrénées, 
- Laurent RUIZ : Correspondant du CDS du Tarn, 
- Olivier CARPENTIER : Président du CDS du Tarn et Garonne, 
- Eric ALEXIS : Conseiller Technique National. 
 

   
 
PRESENTATION DE L’E.T.R. :  
 
Après que chaque participant se soit présenté, Eric ALEXIS définit ce qu’est une ETR : une équipe de 
techniciens chargée de mettre en œuvre le volet technique de la politique du comité de spéléologie régional 
dans le respect des directives nationales. 
 
Eric ALEXIS précise que la création de l’ETR de spéléologie répond à l’instruction 98-231 JS du 21 
décembre 1998 du ministère des sports et aux missions que lui ont conjointement confié le Directeur 
Régional et Départemental de la Jeunesse et des Sports Midi Pyrénées / Haute Garonne et le Directeur 
Technique National de la Fédération Française de Spéléologie. 
 
L’ETR devra se fixer des objectifs d’actions qui peuvent être organisés en 5 thèmes : 

- l’observation, l’analyse et la prospective, 
- l’information et la communication, 
- la formation, les examens, la qualification et l’aide à la création d’emploi, 
- la protection et la réglementation, 
- la promotion et le développement de la spéléologie. 

 
Une convention sera alors signée entre le DRDJS MP/HG et le président du CSR en présence du DTN de la 
FFS, fixant les objectifs de l’ETR et l’intervention financière de chaque signataire. La DRDJS MP/HG 
s’engage dores et déjà à verser au CSR une aide au fonctionnement de l’ETR de 2280€ et 1524€ de 
vacations. 
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FONCTIONNEMENT DE L’ETR : 
 
 Il est décidé que l’ETR se réunira 3 fois pas an aux échéances suivantes :  

- fin janvier, après le Comité Directeur de janvier du CSR, 
- dans les 2 dernières semaines de juin, 
- fin octobre début novembre, 

 
 L’ETR se réunira toujours au siège du CSR un samedi à 9h00. 

 
COMPOSITION ET ANNUAIRE DE L’ETR : 
 

- Composition : 
 
L’ETR est composé au minimum : 

- d’un élu du comité de spéléologie régional, 
- d’un technicien de chaque comité départemental de spéléologie de Midi Pyrénées, 
- d’un correspondant environnement, 
- du conseiller technique national. 
 

D’autres personnes en fonction des compétences nécessaires pour mettre en œuvre le programme 
d’actions pourront intégrer l’ETR Ils pourront y siéger de façon non permanente et seront invités à participer 
à la réunion bilan de fin d’année. 
 

- Annuaire : 
 

CDS/CSR Correspondant ETR Adresse Téléphone Fax Mail 

Elu du CSR Philippe BONNET 391 av. Anatole de 
Monzie 46000 CAHORS 

05 65 35 43 22 
06 73 80 19 65 

05 65 35 43 22 
prévenir avant philippe.bonnet7@wanadoo.fr 

Correspondant 
environnement Denise SOULIER 5rue Bourdelle 82300 

CAUSSADE 05 63 65 13 80 05 63 93 27 16 soulierspeleo@yahoo.fr 

Ariège 09 Jean Marc HONIAT Chemin de Pradias 
09800 ARGEIN 

05 61 04 71 42 
06 07 28 28 80 05 61 04 71 42 Jeanmarc.honiat@free.fr 

 

Aveyron 12 nommé lors du prochain 
comité directeur     

Haute 
Garonne 31 Laurent MAFFRE Ecole 

31160 HERRAN 05 61 97 52 74 05 61 97 52 74  

Gers 32 Philippe DUCASSE 6 rue d’Aldeguier 
31500 TOULOUSE 05 34 25 50 25  pducasse@pharos.fr 

Lot 46 Alexandre ANDRIEU Le Couderc 46240 
CANIAC DU CAUSSE 

05 65 21 19 33 
06 87 14 86 09  alexandrieu@free.fr 

Hautes 
Pyrénées 65 Michel BOF 27 route de Bartres 

65100 LOUBAJAC 
05 62 94 66 96 
06 83 83 89 31   

Tarn 81 Laurent RUIZ 
4 cité Henri Barbusse 
81400 BLAYE LES 

MINES
06 62 17 32 31  sylvain.boutonnet@caramail.com 

Tarn et 
Garonne 82 Philippe CARPENTIER 140 Chemin de rieutort 

82170 POMPIGNAN 05 63 02 73 01   

CTN Eric ALEXIS 10 route de la Serre 
65190 TOURNAY 06 07 77 20 75 06 81 31 36 03 eric.alexis@jeunesse-sports.gouv.fr 

 
 
 
 Il est décidé qu’un suppléant sera nommé par CDS. Chaque participant s’engage à transmettre à Eric 

ALEXIS avant la fin du mois de mars le nom de son suppléant. 
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PROGRAMME D’ACTIONS DE L’ETR. : 
 
 Il est décidé de n’engager l’ETR que dans des actions sur l’année 2003. Au cours de la réunion de 

novembre 2003, il sera étudié l’opportunité d’organiser un programme sur plusieurs années. 
 

- l’observation, l’analyse et la prospective : 
 
Diagnostic : 
 
Suite à une réflexion menée par la direction technique nationale, Eric ALEXIS informe qu’il est en train de 
réaliser un diagnostic régional. Plusieurs données lui ont été fournies par Michel SOULIER (Président de la 
commission cotisation), d’autres par le pôle de Lyon ou le siège du CSR. 
Les présidents de CDS ont été sollicités pour remplir une partie du tableau réalisé pour rassembler les 
données. Il semblerait que ces derniers aient quelques difficultés pour renseigner le document. 
 

 Il est décidé que chaque membre apporte un soutient au président de son CDS pour l’aider à remplir la 
grille du diagnostic. 
 
 Chaque année l’analyse sera réactualisée et complétée par l’ETR. 

 
Eric ALEXIS informe les participants à cette réunion, qu’un courrier a été adressé aux Président de CDS 
pour donner un avis sur le recensement des sites et itinéraires de pratiques relatifs aux sports de nature 
mené par la DRDJS MP/HG. Eric ALEXIS demande à chaque correspondant de s’assurer qu’une réponse 
sera faite dans les meilleurs délais. Aujourd’hui seul le CDS 65 a donné son avis. 
 
 Il est décidé qu’Eric ALEXIS joigne à ce compte rendu le courrier du CDS 65. 

 
- l’information et la communication : 

 
Spéléoc, Spélunca, Presse : 
 
 Il est décidé que chaque action menée par l’ETR fasse l’objet d’un article dans Spéléoc (revue régionale). 

En fonction de l’intérêt des actions une parution dans Spélunca (revue nationale) et la presse sera 
envisagée. 
 

- la formation, les examens : 
 
Stage formation à l’équipement : 
 
Olivier GUERARD a positionné au calendrier 2003, un stage de formation à l’équipement du 20 au 24 avril à 
St Girons. Jean Marc HONIAT précise qu’il est important que chacun dans son département démarche les 
clubs pour intéresser des spéléologues. Dans le cas contraire le stage risque d’être annulé. 
 
 Il est décidé que chaque correspondant de CDS recherche activement dans son département un ou deux 

stagiaires pour suivre cette formation. 
 
Stage initiateur 2004 :  
 
Michel BOF nous informe qu’il projette d’organiser un stage initiateur en août 2004 sur le massif de St Pé de 
Bigorre. 
 
 Il est décidé que Michel BOF nous présente son projet un peu plus en détail lors de la réunion du mois de 

juin 2003 pendant laquelle nous déciderons des modalités d’intervention de l’ETR dans cette action de 
formation. 
 
Besoin de formation en Midi Pyrénées : 
 
 Au cours de la réunion du mois de juin l’analyse du diagnostic, qui sera terminé, fera certainement 

apparaître des besoins de formation. L’ETR planifiera alors un programme de formation, sachant que les 
dates de stages doivent être communiqués à l’Ecole Française de Spéléologie et de Descente de Canyon 
avant le mois d’octobre. D’ores et déjà Eric ALEXIS enverra avec ce compte rendu la liste des clubs n’ayant 
aucun breveté. 
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Ecole Départementale de Spéléologie : 
 
Michel BOF présente le fonctionnement de l’EDS des Hautes Pyrénées. Laurent RUIZ nous informe que le 
CDS du Tarn présentera à son assemblée générale de cette après-midi un projet d’EDS qu’il souhaite voir 
fonctionner dès le mois de septembre 2003. 
 
 Il est décidé que l’ETR : soutiendra en 2003, dans un programme de pérennisation, l’EDS 65 et la création 

de l’EDS 81 si le projet reçoit un vote favorable de l’assemblée générale. 
 
Le Président du CDS du Tarn et Garonne nous annonce alors qu’ils créeront une EDS en 2004. 
 
Les correspondants des départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute Garonne, du Gers et du Lots 
s’engagent à organiser une réflexion au sein de leur CDS sur l’opportunité de créer une EDS. 
 

- la protection et la réglementation, 
 
Réseau d’alerte : 
 
Nous faisons le constat qu’en matière de gestion des problématiques d’accès et d’aménagement de nos 
sites de pratique, les spéléologues sont souvent prévenus tardivement. 
 

 Il est décidé que l’ETR devienne le support d’un réseau d’alerte, non pas pour gérer le problème posé, 
mais pour le diriger vers les personnes ressources compétentes et assurer le suivi du dossier. Les modalités 
de fonctionnement de ce réseau reste encore à définir. 
 
Le mise en place de ce réseau devra tenir compte de l’évolution de la réglementation concernant les 
commissions départementales des espaces sites et itinéraires relatifs aux sports de nature. 
 

- la promotion et le développement de la spéléologie. 
 
Journées Nationales de la Spéléologie 4 et 5 octobre 2003 : 
 
 Il est décidé de faire un inventaire de tous les projets d’actions programmés dans le cadre des JNS. Au 

cours de la prochaine réunion de l’ETR il sera étudié les modalités d’une coordination régionale de cette 
action. 
 
 Il est décidé que chaque correspondant de CDS envoie à Eric ALEXIS le bilan des JNS 2002 de son 

département. 
 
Congrès régional : 
 
 Il est décidé qu’à partir de 2004, l’ETR organisera de façon systématique une ou des actions de promotion 

de la spéléologie destinées à un public non fédéré pendant le congrès régional. 
 
Actions vers un public scolaire : 
 
Dans le cadre du diagnostic, les actions vers un public scolaire organisées par le CDS sont recensées. 
 
 Il est décidé que chaque correspondant, réalise le même travail au niveau de chaque club. L’ensemble de 

ces informations permettra à l’ETR de se positionner sur ce champ. 
 
DATE DE LA PROCHAINE REUNION : 
 
La date de la prochaine réunion est fixée au samedi 21 juin à 9h00 au siège du CSR. 
 
CONCLUSION DE PHILIPPE BONNET Membres du comité directeur du CSR : 
 
Le travail qui a été défini aujourd’hui répond bien aux attentes du comité régional. 


